
RAPPORT À NOS PARTICIPANTS 
DE 2019

Régime de retraite des employés 
des Fonds non publics des Forces canadiennes 

 

Nous sommes heureux de vous transmettre le Rapport à 
nos participants de 2019, qui présente le rendement et la 
répartition des placements ainsi que l’évaluation annuelle 
du Régime de retraite des employés des Fonds non publics 
des Forces canadiennes de la dernière année.

Les marchés ont connu de bons rendements en 2019 et le 
Régime a pour sa part a�ché un excellent rendement de 
13,1 %. Les changements apportés au Régime en 2019 ont 
d’ailleurs permis d’assurer sa viabilité à long terme et de 
maintenir un régime de retraite à prestations déterminées 

pour nos participants. Nous avons minutieusement planifié la mise en œuvre des changements, 
qui a nécessité beaucoup de travail, et nous continuons à surveiller attentivement la caisse de 
retraite afin de maximiser nos rendements et de gérer les risques de pertes de placement.

Cette année, le Rapport à nos participants arrive au beau milieu d’une pandémie mondiale. La 
nature sans précédent de la COVID-19 et son impact sur les marchés mondiaux ont eu des 
répercussions sur tous les portefeuilles à travers le monde, y compris les placements de notre 
caisse de retraite. Le gouvernement du Canada a déployé de grands efforts pendant cette période 
pour atténuer l’effet sur les marchés et, alors que les économies rouvrent et que les marchés 
commencent à montrer des signes de reprise, nous déployons nous aussi de grands efforts pour 
protéger notre régime de retraite.

Il était impossible de prévoir notre situation actuelle, mais nous continuons de surveiller le 
marché au quotidien. Le comité de placements du régime de retraite se réunit fréquemment et 
nous ferons preuve de vigilance dans la gestion de la caisse de retraite au cours des prochains 
mois et des prochaines années.

Communiquer avec vous et répondre à vos questions et préoccupations demeurent une grande 
priorité. Nous maintenons notre engagement à vous soutenir, vous, nos participants, et à protéger 
notre régime de retraite.

Nous vous encourageons à rester informé en visitant le www.sbmfc.com/retraite, où vous pouvez 
consulter les ressources offertes afin de mieux comprendre votre régime de retraite.

Pour obtenir des renseignements sur votre relevé de pension annuel ci-joint, veuillez 
communiquer avec Coughlin et associés à fnpretraite@coughlin.ca.
 

Sean N. Cantelon
Chef de la direction du Personnel des fonds non publics, Forces canadiennes

MESSAGE DU CDIR

RESSOURCES

À titre de participant au Régime de retraite des FNP, vous avez accès à des outils et des ressources 
qui vous permettront d’accroître votre littératie financière et vous aideront à comprendre 
comment le Régime est géré. Si vous préparez votre retraite ou y pensez, consultez les 
nombreuses ressources qui traitent du sujet. Les livrets Régime de retraite, l’estimateur de rente, 
les foires aux questions, entre autres, se trouvent sur notre site Web au www.sbmf.com/retraite.

Si vous avez des questions précises concernant votre relevé de pension annuel ou si vous désirez 
mettre vos coordonnées à jour, veuillez envoyer un courriel à fnpretraite@coughlin.ca.

Pour des questions d’ordre général, n’hésitez pas à communiquer avec votre représentant des 
ressources humaines ou à envoyer un courriel à regimederetraite@sbmfc.com.



CAPITALISATION DU RÉGIME
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PARTICIPANTS

Âge moyen du participant actif = 44 ans
Âge moyen du retraité = 71,9 ans

Actifs et en invalidité
Rentes différées

Retraités (y compris les survivants)

692

1147

2265

RENDEMENT DES 
PLACEMENTS

Taux de rendement net 
en 2016 : 8,6 % 

Taux de rendement net 
en 2017 : 8,4 % 

Taux de rendement net 
en 2018 : -0,8 % 

Taux de rendement net 
en 2019 : 12,8 % 

ÉVALUATION ANNUELLE

LE DÉFICIT DE SOLVABILITÉ EXPLIQUÉ :
Le ratio de solvabilité a diminué en 2019, en raison 
principalement de la baisse des taux d’intérêt.

L’APPROCHE DE LA CONTINUITÉ EXPLIQUÉE :
Le ratio de capitalisation en 2019 a subi une légère 
baisse par rapport à 2018, mais celle-ci n’a pas 
influé sur la situation financière globale du 
Régime.
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RENDEMENT DES PLACEMENTS DU 
RÉGIME DE RETRAITE
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RÉPARTITION DES PLACEMENTS 
(à la fin de 2019) en pourcentage

33 %
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Le comité du régime de retraite détermine la répartition de 
la politique de placements, qui est mise en œuvre par le 
comité de placements du régime de retraite.

VOUS PLANIFIEZ VOTRE RETRAITE?

L’estimateur de rente est un outil utile auquel vous avez accès sur le portail des membres de 
régime de Coughlin à www.sbmfc.com/estimateurderente. Si vous n’avez pas reçu de code 
d’identification personnel et de mot de passe temporaire, les avez perdus ou avez oublié votre 
mot de passe, communiquez avec Coughlin par courriel à fnpretraite@coughlin.ca.

GARDEZ LE CONTACT

Pour vous assurer de recevoir l’information concernant votre régime de retraite, il est très 
important que votre employeur ou Coughlin dispose de vos coordonnées à jour. Les employés 
peuvent communiquer avec leur représentant des ressources humaines, alors que les retraités 
peuvent communiquer avec Coughlin et associés par courriel à fnpretraite@coughlin.ca ou par 
téléphone au numéro sans frais 1-888-613-1234. 

Cotisations de l’employeur – normales

Cotisations de l’employeur – paiements (solvabilité)

Cotisations des employés

Total des rentes de retraite versées 
(incluant les remboursements)

Les cotisations des employés étaient légèrement plus 
élevées et l’employeur a fait des paiements spéciaux 
totalisant 6,7 M$ pour protéger le Régime.
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